
Les modalités pour l’enquête publique (Code de l’Environnement) 

Informations par voie électronique, télévisée, radiophonique et de presse écrite 

Art. D.29-8 

§ 1er. Outre les modalités d'affichage prévues à l'article D.29-7, l'enquête publique pour les plans et 

programmes des catégories A.1 et A.2 et les projets de catégorie B est également annoncée :  

a) pour les plans et programmes de catégorie A.1, à l'initiative de l'auteur du plan ou du programme : […] 

b) pour les plans et programmes de catégorie A.2 et B, à l'initiative de l'auteur du plan ou du programme, 

et pour les projets de catégorie B, à l'initiative du demandeur :  

1° par un avis inséré dans les pages locales de deux journaux ayant une large diffusion en Région wallonne, 

dont l'un au moins est diffusé sur le territoire de chaque commune sur laquelle l'enquête publique est 

organisée lorsque l'une des communes concernées est de langue allemande, au moins un des deux 

journaux est d'expression allemande; 

2° par un avis inséré dans un bulletin communal d'information ou un journal publicitaire toutes boîtes 

distribués gratuitement à la population des communes auxquelles s'étend le projet, le plan ou programme, 

si un tel bulletin ou journal publicitaire existe. 

L'avis est également publié sur le site Internet de la commune concernée [ou par l'intermédiaire d'un autre 

point d'accès électronique aisément accessible. 

De l'enquête publique 

Art. D.29-13 

§ 1er. La durée de l'enquête publique est de : 

1° quarante-cinq jours pour les plans ou programmes de la catégorie A., A.2 et A.3 ; 

2° trente jours pour les plans, programmes ou projets de la catégorie B ; 

3° quinze jours pour les projets de la catégorie C. 

Lorsque le dernier jour de l'enquête publique est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, l'enquête 

publique se prolonge jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

§ 2. L'enquête publique est suspendue entre le 16 juillet et le 15 août et entre le 24 décembre et le 1er 

janvier. 

Cette suspension a pour effet de proroger : 

1° les délais impartis aux instances consultées pour remettre leur avis ; 

2° les délais impartis aux fonctionnaires ou administrations pour transmettre leur rapport d'instruction ou 

de synthèse ; 

3° le délai imparti à l'autorité compétente pour adopter le plan ou le programme et pour délivrer ou envoyer 

son autorisation au demandeur. 

 

Modalités de l'accès à l'information dans le cadre de l'enquête publique 

Art. D.29-16 

§1er. En ce qui concerne les plans et programmes relevant de la catégorie A.1, A.2 et B ainsi que les 

projets relevant de la catégorie B ou C, dès l'annonce de l'enquête publique et jusqu'au jour de la clôture 

de celle-ci, le dossier soumis à enquête publique peut être consulté gratuitement à l'administration 

communale de la ou des communes sur le territoire de laquelle ou desquelles l'enquête publique est 

organisée. 

Le dossier visé à l'alinéa 1er peut être consulté aux heures d'ouverture des bureaux ainsi qu'un jour par 

semaine jusqu'à vingt heures ou le samedi matin. 

Lorsque la consultation a lieu un jour ouvrable après seize heures ou le samedi matin, la personne 

souhaitant consulter le dossier prend rendez-vous au plus tard vingt-quatre heures à l'avance auprès du 

conseiller en environnement ou, à défaut, auprès du collège communal ou de l'agent communal délégué à 

cet effet. Si personne n'a pris rendez-vous, la permanence peut être supprimée. 



Art. D.29-17 

1er. En ce qui concerne les plans et programmes relevant de la catégorie A.1, A.2 et B ainsi que les projets 

relevant de la catégorie B ou C, toute personne peut obtenir des explications relatives au plan, programme 

ou projet auprès du conseiller en environnement ou, à défaut, auprès du collège communal ou de l'agent 

communal délégué à cet effet. 

Art. D.29-18 

1er. En ce qui concerne les plans et programmes relevant de la catégorie A.1, A.2 et B ainsi que les projets 

relevant de la catégorie B et C, les réclamations et observations sont envoyées par télécopie, par courrier 

électronique lorsque la commune a défini une adresse à cet effet, par courrier ordinaire ou remises au 

conseiller en environnement, au collège communal ou à l'agent communal délégué à cet effet avant la 

clôture de l'enquête ou le jour de la séance de clôture. 

A peine de nullité, les envois par courriers ou télécopie sont datés et signés ; ceux par courrier électronique 

sont clairement identifiés et datés. 

Les réclamations et observations verbales sont également recueillies sur rendez-vous par le conseiller en 

environnement ou, à défaut, par l'agent communal délégué à cet effet, qui les consigne et les transmet au 

collège communal avant la clôture de l'enquête. 


